
DEPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

VILLE DE MONTIVILLIERS 

DESHERBAGE MANUEL ET/OU MECANIQUE DES VOIRIES, CIMETIERES ET COURS D’ECOLES POUR LA 

VILLE DE MONTIVILLIERS 

LOT N°1 : CIMETIERE DE REBULTOT ET COURS D’ECOLES 

MODIFICATION N°1 

Entre les soussignés : 

La Ville de Montivilliers, représenté par son Maire, Monsieur Jérôme DUBOST, d’une part, 

Et  

L’Association ATOUTS FAIRE, dont le siège est situé 7 rue du 8 mai 1945 – 76700 HARFLEUR et 

représentée par son Directeur, Monsieur DIAZ Fabricio, d’autre part, 

ARTICLE 1. OBJET 

La présente modification a pour objet la prolongation du marché de désherbage manuel du cimetière 

et des cours d’école (lot n°1) à effet au 28 septembre 2021, pour une durée de 4 ans, soit jusqu’au 27 

septembre 2025. 

ARTICLE 2. NATURE 

Un nouveau marché est programmé pour être renouvelé au 1er janvier 2026 et afin de permettre la 

continuité du désherbage manuel dans le cimetière de Rébultot durant les mois de septembre, 

octobre et novembre 2025, il est nécessaire de prolonger le marché actuel. 

ARTICLE 3. MONTANT 

Le montant forfaitaire d’un passage sur le cimetière de Rébultot s’élève à 2.950 euros (l’association 

est exonérée de TVA), de ce fait le montant de la modification n°1 de prolongation du contrat actuel 

s’élève donc à 8.850 euros. 

ARTICLE 4. DIVERS 

Les autres clauses du marché restent inchangées. 

 

        Fait à Montivilliers, 

Le 

Le Titulaire       Le Maire 

(Cachet et signature)      Jérôme DUBOST 


